
orge V 22 mars 4

Oronqele bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
ms»dération

La hambre, en conséquence, procedp la-prise en cosdrtn eadtbR

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois-à la prochaine Séance de la Chambre.

L'ordre du Jour appelle la~Beconde lecture de la résolution coicernant le poids et la~
YÊøsure, deý certaines denrées d'alimentation humáine et autres produits, laquell est

96Mmýe: suit:-
ésouQu'il est expédient ýde décréter que les légumes pourront être vendus à

lfiíe. et qu'une douzaine d'Sufs signifigqra une douzaine d'Sufs ne pesant pas moins
d'in lvr-et demie, et aussi -lelspaut'oteatd alimentation humaine ou

ý.atutrejs 'pro duits devront indiquer, les noms et adrosses des empaqueteurs ainsi que la
pesanteur, mesure mas ou quantit de cotnsmi -on -compris les paquets pour- l'ex-
portation-au P'importation en -Canada, marchandises vendues en gros ou petits paquets.,

ou les fruits, et les légumes -frais, et f aisant la part de difféèrence de poids ou mesure due
eéusivement au hngmnsdes conditions atmosphériques ou autres causes; et de

pogýrvoir. à, ce que le bois de chauff age "devra être vendu à -la corde et que chaque corde
eraconte nir ent -vingt-huit pieds cubes; ýet aussi de pourvoir à -ce que tout sac de

oinent Portland devra peser quatre-vingt-quatorze livres net et que"4tuatre de ces dits
lajea consf itueront un -baril et que le sac sera fait. d'un bon matériel fort et fibreux et

der iöqeràPxtreu'aqult d rdy.it, le nom du manufacturier et le poids

..:not; traite£es ihesures ne-sà'appliqueront -pas- aux articles gardés- en: magasin; et aus
dè poýurvoirâ l'Pimposition d'amendes pour la violation de~la loi.

La-dite résolutior, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné,, quec'Sir 'George Foster ait la permission de pré-senter un bill (No 19) Loi
oûdinâant la Loi des inspections et de la vente. (légumes, Sufs, contenants de substances
almentares, bois de chanffage et ciment).

Il -présente, en conséquence,. le dit -bill ù la' Cha-mbre, lequel est reçu et lu la
prmèefois, et- la seconde lecture en -est ordonnée pour la prochaine séance de la

.ordre du jour appelle la seconde -lecture de la résolution concernant P'inspection et
aclassifreation du foin, laquelle est comme-,suit:-

êsé"olU,-Qu'il est expédient de Pourvoir à P'inspection et la classification du foin,
daccorder des permis aux presseurs de foin pour la vente ou l'exportation, d'exiger,

n honoraire. d'un dollar pour le dit permis, -détiqueter le foin 'pressé* pour la vente,
Pexoratonou Fimportationp, la classification de la paille et P'imposition d'amendes

porvolto de la 1oi.
la: -dite résolution,.étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordo né, que Sir'George Toster ait la permission-de présenter n bill (No 20) Loi
ft1d*âant la Loi- de npcin td-la vente (inspection du 1foin et de la paillé).

il, réete, en conséquence, le dit 'bill à la Chambre, lequel est regu et lu -la
prtfèefis et, la seonde lecture en- est ordonnée pour la-prochaine si'anS de la

Lo~rdre-du jou appel latosèelcue du -bill (No 2) Loi autorisant les renia-

î etents,.et transferts de fonctions; dans le Service public.
Le 'bill est, en~conséquçee,1ut la troisième fois.

liso 1 . kue la i passei
0 fdôónné, que le greffieî porte leè dit -bill au 8'é na et demande s o on coeu rs.


